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1. CONTEXTE DU PROJET  

La Société S.N.B. exploite une carrière de sables et graviers en eau, une installation de traitement 

des matériaux et une aire de stockage de matériaux, sur la commune de Saint-Benoit-Sur-Loire (45). 

 

L’autorisation en vigueur (renouvellement et extension) a été délivrée par l’arrêté préfectoral du 9 

mai 2012, modifié par arrêté préfectoral du 10 novembre 2017. Elle prévoit notamment : 

- une production maximale annuelle de 150 000 tonnes, 

- une échéance d’autorisation le 9 mai 2027, l’extraction devant être achevée au plus tard le 

9 mai 2026, 

- une remise en état de type écologique (plans d’eau), sans acceptation de matériaux inertes 

d’origine extérieure. 

 

La société souhaitant pérenniser ses activités locales, elle a recherché un gisement aux 

caractéristiques similaires à celles du gisement en cours d’extraction, et susceptible d’être exploité à 

la suite du gisement actuel, et traité dans la même installation de traitement (350 kW). 

 

Les résultats des campagnes de sondages mécaniques et géophysiques menées à l’est du site actuel, 

sur les communes de Saint-Benoit-sur-Loire et de Bonnée, se sont avérés concluants. De plus, la 

proximité de ces terrains permet de maintenir l’alimentation des installations par tapis de plaine, 

comme actuellement. 

 

 

2. OBJET DU DOSSIER 

La demande d’autorisation environnementale porte sur le renouvellement de l’autorisation en 

vigueur (53 ha 57 ca 87 a) sur la commune de Saint-Benoit-Loire et l’extension (27 ha 31 ca 20 a) sur 

les communes de Saint-Benoit-Loire et Bonnée, avec maintien de l’installation de traitement et de la 

zone de stockage. 

 

Elle s’inscrit dans le prolongement de l’exploitation en cours, aussi bien géographiquement que 

techniquement, ou en termes de volumes d’activités. 

 

La production maximale sollicitée est réduite par rapport à celle de l’arrêté en vigueur (142 000 

tonnes/an). La production moyenne de 140 000 tonnes/an a été utilisée pour la réalisation des plans 

de phasage. 

 

Le plan d’état final prévisionnel des terrains sollicités en renouvellement est quasi inchangé. Les 

travaux consisteront comme initialement prévus en l’aménagement de plans d’eau. La seule 

modification consistera à créer une zone humide au droit des bassins de décantation, en lieu et 

place de l’aire de pique-nique initialement prévue. 
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Pour répondre favorablement aux attentes locales, l’exploitant prévoit un retour à la vocation 

agricole initiale des terrains concernés par l’extension, ce qui implique l’apports de matériaux 

inertes d’origine extérieure dans le cadre de la remise en état. Le volume global de matériaux 

nécessaires, similaire à celui du gisement extrait, est d’environ 1 250 000 m3. Cette activité débutera 

1 à 2 ans après le démarrage de l’extraction. 

 

Les installations de traitement des matériaux autorisées jusqu’à échéance de l’autorisation actuelle 

ont bénéficié de plusieurs améliorations, notamment dans la gestion des eaux de lavage. 

L’exploitant se propose de détailler les travaux et résultats obtenus, puis de clarifier l’application des 

éléments contenus dans l’autorisation en vigueur. 

 

Compte-tenu des enjeux locaux identifiés, des études spécifiques ont été menées sur les 

thématiques suivantes : 

 

- Ecologie (étude IEA) : Aucune espèce ou habitat protégé n’a été identifié ; aucune 

dérogation n’est donc sollicitée. Aucune végétation caractéristique de zone humide n’est 

identifiée ; 

- Pédologie (IEA) : Une petite zone humide, identifiée sur critère pédologique exclusivement 

(aucune végétation caractéristique), est concernée par le projet. Compte tenu des très 

faibles fonctionnalités, aucune compensation ne s’avère nécessaire selon la Doctrine 

régionale « eau et carrières » annexée au schéma régional des carrières du Centre-Val de 

Loire. Cependant, une compensation est prévue au titre du SDAGE ; 

- Hydrogéologie et hydrologie (ERM) : Du fait de la situation du projet en nappe alluviale et 

dans le lit majeur de la Loire, une étude spécifique a été diligentée. Elle tient en compte la 

Doctrine régionale « eau et carrières » en matière de définition de l’espace de mobilité de la 

Loire et de quantification de l’évaporation des plans d’eau ; 

- Paysage (La Rue des Murailles) : Les terrains n’intersectent pas de périmètre de protection 

de monuments historiques ou de sites inscrits ou classés, mais la commune de Saint-Benoit-

sur-Loire est comprise dans la zone tampon du bien UNESCO « Val de Loire entre Sully-sur-

Loire et Chalonnes » ; 

- Acoustique (TERRAexpertis) : En raison de la proximité d’un hameau, le périmètre 

d’exploitation a été défini de façon à maintenir une distance de 150 m par rapport aux 

maisons. Une modélisation a été réalisée afin de vérifier la conformité des niveaux sonores 

prévisionnels à hauteur du voisinage ; 

- Stabilité (INERIS) : Les conditions d’exploitation aux abords des deux canalisations de gaz 

présentes en bordures Nord-Ouest et Nord-Est du périmètre cadastral de l’extension ont été 

définies de façon à garantir la stabilité des terrains aux abords. ; 

- Prise en compte des émissions de gaz à effet de serre (SNB). 

 

Hormis le volet acoustique, intégré dans le corps de l’étude d’impact (pièce jointe PJ 4), les études 

sont fournies en annexe de cette étude (pièce jointe PJ 4bis). 

Une synthétise est réalisée dans l’étude d’impact. 
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Le présent dossier a donc pour objet : 

- une demande de d’autorisation d’exploiter une carrière (rubrique ICPE* 2510-1, renouvellement 

et extension) pour un tonnage moyen de 140 000 t/an (sans changement par rapport à la situation 

actuelle) et un tonnage maximal de 142 000 t/an (réduit par rapport à l’autorisation actuelle), 

- avec acceptation de matériaux inertes d’origine extérieure dans le cadre de la remise en état des 

terrains de l’extension qui seront intégralement remblayés ; 

- le maintien des installations de traitement existantes (rubrique ICPE 2515-1-a) et de la station 

de transit (rubrique ICPE 2517-1), 

- le tout sur une durée globale de 26 ans, à compter de l’obtention de l’arrêté préfectoral. 

 

Le dossier comporte également les éléments d’appréciation relatifs aux rubriques de la 

nomenclature IOTA** liées aux conditions d’exploitation et de remise en état de la carrière et des 

installations de traitement. 

*ICPE : Installation classée pour la protection de l’environnement. 

**IOTA : Installations, ouvrages, travaux, activités, dite « nomenclature Loi sur l’eau ». 

 

Le projet est soumis à évaluation environnementale systématique selon le tableau de l’annexe à 

l’article R122-2 (catégorie 1.c : extension supérieure à 25 ha). 

 

 

3. COMPOSITION DU DOSSIER 

Conformément aux articles R.181-13 à D181-15-2 et au CERFA 15964*02, ce dossier comprend : 

 

- le CERFA 15964*02 de demande d’autorisation environnementale (joint au présent volume 

introductif) ; 

- les pièces à joindre au CERFA dans tous les cas : 

o PJ 1 : plan de situation au 1/25 000 ; 

o PJ 2 : éléments graphiques utiles à la compréhension du dossier ; 

o PJ 3 : justificatifs de la maitrise foncière ; 

o PJ 4 : étude d’impact ; 

o PJ 4 bis : annexes de l’étude d’impact (études spécifiques) ; 

o PJ 4 ter : résumé non technique de l’étude d’impact ; 

o PJ 7 : note de présentation non technique du projet  

- les pièces à joindre pour tous les dossiers ICPE : 

o PJ 46 : description du projet et procédés de fabrication ; 

o PJ 47 : capacités techniques et financières du pétitionnaire ; 

o PJ 48 : plan d’ensemble (la demande de dérogation d’échelle est sollicitée dans la 

lettre de demande, dans ce volume introductif) ; 

o PJ 49 : étude de dangers (résumé non technique compris) ; 
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- les pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet : 

o PJ 60 : calculs des garanties financières ; 

o PJ 62 : avis des propriétaires sur la remise en état ; 

o PJ 63 : avis des maires sur la remise en état ; 

o PJ 69 : délibérations formalisant les procédures d’évolution des documents 

d’urbanisme (déclaration de projet) ; 

o PJ 70 : plan de gestion des déchets d’extraction ; 

o PJ 78 : justification du respect des prescriptions applicables aux installations 

soumises à enregistrement (installation de traitement et station de transit). 

 

Aucune autre pièce jointe n’est requise. Le projet ne nécessite aucun défrichement (les terrains ne 

sont pas boisés au sens du Code forestier) et aucune demande de dérogation « espèces et habitats 

protégés » (selon les conclusions de l’étude écologique). 

 

On précisera que l’évaluation des incidences Natura 2000 est intégrée à l’étude écologique jointe en 

PJ 4 bis et au volet naturel de l’étude d’impact en PJ 4. 

 

 

4. PROCEDURE D’INSTRUCTION 

La demande d’autorisation sera instruite selon la procédure de l’évaluation environnementale en 

référence à l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 et aux décrets n°2017-81 et 2017-80 du 

26 janvier 2017 qui ont créé un Titre VIII dans le livre Ier du code de l’environnement (parties 

législative et réglementaire). 

 

 Procédure d’instruction 

 

L’instruction de la demande d’autorisation environnementale se déroule en trois phases : 

- une phase d’examen de consultations interservices où des éléments complémentaires peuvent 

être demandés : délai d’examen de 4 mois minimum ; 

- une phase d’enquête publique selon les modalités du chapitre III du titre II du livre 1er : délai 

d’environ 3 mois ; 

- une phase de décision (environ 2 à 3 mois) qui peut aboutir à la délivrance de l’autorisation. 

 

L’ensemble de la procédure est présenté aux articles L181-9 à 12 et R181-16 et suivants du Code de 

l’Environnement, et retranscrite de manière simplifiée à la Figure 1 ci-après. 
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Figure 1 : Synoptique de la procédure d’évaluation environnementale 
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 Participation du public 

 

En application de l’article R123-1 du Code de l’environnement, les projets soumis de façon 

systématique à la réalisation d’une étude d’impact en application des II et III de l’article R122-2 de ce 

code (et ceux qui, à l’issue de l’examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la 

réalisation d’une telle étude) font l’objet d’une enquête publique, dont la procédure et le 

déroulement sont prévus au Livre Ier, Titre II, Chapitre III, section 2 du Code de l’environnement (art. 

R123-2 à R123-27). 

 

La liste des communes concernées par le rayon d’affichage de 3 km autour du projet est fixée par 

la Préfecture, mais la cartographie présentée en Figure 2 permet de proposer la liste suivante : 

Saint-Benoit-sur-Loire, Bonnée, Saint-Martin-d’Abbat, Bray-Saint-Aignan, Les Bordes, Saint-Père-

sur-Loire, Sully-sur-Loire et Guilly (45). 

 

Lorsque, après avis de l’Inspecteur des Installations Classées, le Préfet juge le dossier complet et 

recevable, celui-ci est transmis au Préfet de Région, à l’autorité environnementale, aux services 

administratifs et aux mairies des communes incluses toutes ou partie dans le rayon d’affichage. En 

parallèle, le Préfet saisit le Tribunal administratif pour la désignation du Commissaire-enquêteur (ou 

de la Commission d’enquête) et il soumet le dossier à l’enquête publique par voie d’arrêté. La 

Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) rend un avis dans les 2 mois ; cet avis est 

joint au dossier et mis à disposition durant l’enquête publique. 

 

La publicité de l’enquête publique est réalisée a minima par affichage dans les communes 

concernées, sur les terrains du projet et par une publication dans la presse (deux journaux locaux ou 

régionaux), aux frais du demandeur. L’avis d’enquête publique ainsi que le dossier de demande sont 

mis en ligne durant toute la durée de l’enquête. 

 

Le dossier, l’avis de l’autorité environnementale et un registre d’enquête sont tenus à la disposition 

du public, en mairie des communes concernées par le rayon d’affichage, pendant une durée d’un 

mois, pour être consultés et recevoir les observations du public, notamment celles relatives à la 

protection des intérêts visés par le Code de l’Environnement ; une mise à disposition par voie 

électronique est également prévue (article R123-47 du Code de l’environnement). 

 

Les personnes qui le souhaitent peuvent s’entretenir avec le Commissaire-enquêteur lors de ses 

permanences (dont les dates sont précisées dans les avis d’enquête parus a minima dans la presse) 

ou lui faire parvenir courriers, mémoires etc. à son attention à l’adresse mentionnée sur l’annonce 

légale de l’enquête. 
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Le Conseil Municipal des communes d’implantation et celui de chacune des communes dont le 

territoire est inclus dans le rayon d’affichage, sont appelés à rendre leur avis sur la demande 

d’autorisation au plus tard 15 jours suivant la clôture du registre d’enquête. 

 

A l’issue de l’enquête publique, le dossier soumis à instruction accompagné des registres d’enquête, 

du rapport et de l’avis motivé du Commissaire-Enquêteur (mis en ligne), du mémoire en réponse du 

pétitionnaire, des avis des conseils municipaux, des avis des services consultés, est transmis à 

l’inspecteur des Installations Classées qui rédige un rapport de synthèse (mis en ligne) et un projet 

de prescriptions en vue d’être présenté aux membres du Conseil Départemental de l’Environnement 

et des Risques Sanitaires et Technologiques (CoDERST) ou de la Commission Départementale de la 

Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS, dans le cas d’une carrière) pour avis et permettre au 

Préfet de statuer sur la demande dans les 3 mois. 

 

Une fois l’autorisation accordée, elle fait l’objet de mesures de publicité, marquant le début du délai 

de recours, soit 4 mois pour les tiers et 2 mois pour le pétitionnaire.  
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Lettre de demande 
d’autorisation environnementale 
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Cerfa : n°15964*02 - Demande 
d’autorisation environnementale 

 

  







Route de Bray-en-ValRoute

45730 Saint-Benoît-sur-Loire

Saint-Benoît-sur-Loire 45730 ZN et ZD cf. PJ 46

Bonnée 45460 ZD cf. PJ 46

Liste des parcelles fournie dans les tableaux 1 et 2 de la PJ 46
Surface totale du site après extension : 80 ha 89 a 07 ca
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Arrêtés d’autorisation en vigueur 
 

 

  























































































































 AGENCE DE BORDEAUX 

 AGENCE DE POITIERS 

terraexpertis.com

183 rue de la Cornaillère
45 650 Saint-Jean-le-Blanc

AGENCE D’ORLÉANS

02 38 56 80 42

Siège social : 13 rue du Capricorne - 94 150 Rungis

pertiseTERRA
Études - Conseils - Assistance en Environnement

11 rue d’Orival
14 100 Lisieux

AGENCE DE LISIEUX

06 64 28 35 38

 AGENCE D’ORLÉANS 

 AGENCE DE LISIEUX 

2 allée Isaac Newton
33 650 Martillac

AGENCE DE BORDEAUX

05 56 84 28 51

Zone d’Activité du Parc d’Anthyllis
86 340 Fleuré

AGENCE DE POITIERS

06 23 06 49 45




